
La loi impose-t-elle un seuil de tolérance sur les écarts de
salaire ?

Réponse courte

La loi luxembourgeoise n’impose aucun seuil de tolérance chiffré concernant les écarts de salaire entre salariés

placés dans des situations comparables. Toute différence de rémunération doit être objectivement justifiée par des

critères non discriminatoires, tels que l’ancienneté, la qualification ou la performance.

En l’absence de seuil légal, l’employeur doit pouvoir démontrer que chaque écart de salaire repose sur des

éléments objectifs et vérifiables. Un écart non justifié expose l’employeur à des risques de contentieux et à des

sanctions civiles ou pénales.

Définition

L’écart de salaire désigne la différence de rémunération constatée entre plusieurs salariés placés dans des

situations comparables au sein d’une même entreprise. Cette notion s’apprécie notamment au regard de l’égalité

de traitement, du principe de non-discrimination et de l’obligation d’égalité de rémunération pour un travail de

valeur égale. Au Luxembourg, la rémunération comprend le salaire de base ainsi que tous les avantages et

accessoires payés directement ou indirectement par l’employeur.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois impose l’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un même travail

ou un travail de valeur égale (article L.225-1 et suivants). Cette obligation s’étend à toute différence de traitement

fondée sur un critère prohibé (sexe, origine, religion, etc.), sauf justification objective et pertinente. Toutefois, la

législation ne prévoit aucun seuil chiffré de tolérance concernant les écarts de salaire. Toute différence doit être

objectivement justifiée par des éléments étrangers à toute discrimination, tels que l’ancienneté, la qualification, la

performance individuelle ou la nature des fonctions exercées.

Modalités pratiques

En l’absence de seuil légal, l’employeur doit être en mesure de justifier tout écart de rémunération entre salariés

effectuant un travail comparable. Cette justification doit reposer sur des critères objectifs, vérifiables et non

discriminatoires. En cas de contestation, la charge de la preuve incombe à l’employeur, qui doit démontrer que la

différence de traitement n’est pas fondée sur un motif prohibé. Les contrôles peuvent être exercés par l’Inspection du

travail et des mines (ITM) ou par le juge du travail, saisi par un salarié estimant subir une inégalité de traitement.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de procéder régulièrement à des audits internes des grilles salariales afin

d’identifier et de corriger d’éventuels écarts injustifiés. Toute politique de rémunération doit être documentée et

fondée sur des critères transparents. Lors de la fixation ou de la révision des salaires, il convient de conserver une

traçabilité des éléments pris en compte pour justifier les différences éventuelles. En cas de doute, il est conseillé de

consulter un spécialiste du droit du travail ou de solliciter l’avis de l’ITM.

Cadre juridique

Les articles L.225-1 à L.225-6 du Code du travail imposent l’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour

un travail identique ou de valeur égale. L’article L.241-1 prohibe toute discrimination directe ou indirecte en matière

de rémunération, notamment fondée sur le sexe, l’origine, la religion, l’âge, l’orientation sexuelle, l’état de santé ou le

handicap. La jurisprudence nationale confirme l’absence de seuil de tolérance chiffré et exige une justification

objective pour tout écart constaté. Les employeurs reconnus coupables de discrimination salariale encourent des

sanctions civiles et pénales.

En l’absence de seuil légal de tolérance, toute différence de salaire doit être rigoureusement justifiée. Un écart non objectivement

fondé expose l’employeur à un risque contentieux accru et à des sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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